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EXPOSÉ DES MOTIFS

N.LSDAMLS, MESSIEURS .

La constitution de la Ve République affirme clairement l' existence
de la liberté de l'enseignement dans notre pays . Le Conseil constitution
nel , par une décision du 23 novembre 1977 , a reconnu solennellement
la valeur constitutionnelle de cette liberté .

Néanmoins l' exercice de cette liberté ne peut être effectif, que si les
moyens lui sont donnés de s'exercer.

En matière de financement des établissements d'enseignement
privé, la législation s' avère bien mal adaptée aux structures et aux
exigences de notre temps. Par ailleurs, plusieurs lois ont mis en place
des dispositions, certes satisfaisantes, mais partielles et sectorielles .

De plus, l'arrêt du Conseil d'État du 6 avril 1990, « département
d' Ile-et-Vilaine », a mis en relief l'obsolescence des dispositions législati
ves sur le financement de l'enseignement privé .

En effet, l' article 69 de la loi du 15 mars 1850, dite loi Falloux ,

dispose que les « établissements libres peuvent obtenir des communes ,
des départements ou de l' État, un local et une subvention, sans que cette
subvention puisse excéder le 1 / 10e des dépenses annuelles de l' établis
sement . Le Conseil d' État, dans l' arrêt précité , insiste sur le fait que cet
article 69 n'ayant fait l'objet d'aucune abrogation expresse ne peut pas
non plus être regardé implicitement abrogé par une loi postérieure .

Compte tenu de la situation ainsi créée par cette décision du
Conseil d'État, le temps est venu d'actualiser la législation en la matière
et de l'adapter en particulier à la logique des lois de décentralisation. Il
convient également de faire respecter le principe de parité qui régit déjà
les aides au fonctionnement des établissements sous contrat.

Actuellement la disparité du régime juridique applicable aux
différentes catégories d'établissements conduit à des solutions hybrides
qui ne sont plus satisfaisantes.

Pour les établissements privés du premier degré, la loi du 30 octo
bre 1886 pose l' interdiction aux collectivités locales de participer aux
dépenses d'investissement. Les quelques exceptions apportées au prin
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cipe par le législateur, notamment en 1964 et en 1986 . ne répondent pas
aux besoins de renseignement privé .

A l' inverse , le Conseil d'État, par une décision du 19 mars 1986
reconnaît l'entière liberté d'intervention des collectivités en faveur de

l'enseignement technique. L'enseignement général secondaire , reste
quant à lui , sous l'empire de la loi Falloux .

Nous proposons donc une remise en ordre législative des modalités
de participation des collectivités territoriales au financement des inves
tissements des établissements d'enseignement privés sous contrat.

Pour cela, cette proposition de loi propose de modifier trois textes :

1 . La loi Falloux de 1850 : le plafond des subventions que les
collectivités territoriales versent aux établissements privés est supprimé.

2 . La loi du 30 octobre 1 886 : les établissements privés ont le droit
de recevoir des subventions des collectivités territoriales .

3 . La loi Debré de 1959 : l'État pourra dorénavant subventionner
les dépenses d'investissement des établissements d'enseignement privé
de tout ordre, lorsqu'ils ont passé avec l'État un contrat d'association ou
un contrat simple.

Actuellement, seuls les établissements techniques et professionnels
sont autorisés à recevoir ces subventions.

Ainsi , le dispositif législatif relatif au financement des établisse
ments d' enseignement privé sera harmonisé et mieux adapté à la réalité .

C'est pour ces raisons que nous vous demandons, Mesdames et
Messieurs, d'adopter cette proposition de loi .
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PROPOSITION DE LOI

Article premier .

Le premier alinéa de l' article 69 de la loi du 1 5 mars 1 850 est ainsi
rédigé :

« Les établissements libres peuvent obtenir des collectivités territo
riales un local et une subvention. »

Art. 2 .

L'article 2 de la loi du 30 octobre 1886 est ainsi rédigé :

« Les établissements d'enseignement primaire de tout ordre peu
vent être publics, c'est-à-dire fondés et entretenus par les collectivités
territoriales compétentes ; ou privés, c'est-à-dire fondés par des particu
liers ou des associations et entretenus par les fondateurs avec une
subvention des collectivités territoriales compétentes . »

Art. 3 .

Il est ajouté à la loi n° 59-1557 du 31 décembre 1959 un article 16
ainsi rédigé :

« Art. 16. - Les établissements d'enseignement privé ayant passé
avec l'État l'un des contrats aux articles 4 et 5 ci-dessus peuvent recevoir
des collectivités territoriales compétentes une subvention pour les
dépenses d' investissement. »

Art. 4.

Les éventuelles dépenses supplémentaires résultant pour les diver
ses collectivités concernées de l'application des dispositions qui précè
dent seront compensées par l'augmentation à due concurrence du taux
des quatre taxes qui assurent le financement des budgets des collectivités
locales.


